
Bulletin mensuel

1er et 2ème action de grève!

Merci à tous ceux qui étaient présents sur les lignes de piquetage à leurs écoles! Quel que soit l’endroit
où vous étiez, nous nous attendons à ce que la commission scolaire déduise votre salaire en fonction
du moment où votre école commence jusqu'à 10h30. Consultez la FAQ sur les grèves que le syndicat a
envoyées le 2 novembre, pour connaître les exceptions.

Les grèves du 21, 22 et 23 novembre sont des grèves complètes de minuit à minuit. Aucun travail ne
peut être effectué à aucun moment, y compris le soir, ces jours-la. Cela signifie que les rencontres
parents-enseignants ne peuvent pas avoir lieu ces jours-là.

Les rencontres parents-enseignants peuvent être reportées à condition que les enseignants reçoivent
un préavis de 5 jours ouvrable de la nouvelle date. Cela devrait être discuté au conseil de l’école.



SUJETS D’ACTUALITÉS
CE MOIS

Comités de santé et sécurité au niveau scolaire
Le syndicat a été informé qu’un certain nombre d’écoles ont démantelé leur comité scolaire de santé et
de sécurité. Si votre école en possède encore un, veuillez utiliser ses procédures et politiques pour
signaler les problèmes. Si votre école ne dispose pas d’un comité local de santé et de sécurité et que
vous vous trouvez dans une situation ou votre sécurité est remise en question, veuillez contacter
directement la CNESST pour discuter des options. Pour toute autre question, contactez le bureau du
syndicat.

PIC & grèves, et modifications des directives du PIC
Les grèves consistent à nous priver de notre travail, y compris des parties de nos emplois que nous
aimons. Par conséquent, les jours de grève, vous ne devez assister à aucun atelier. Il est préférable de
ne pas planifier de voyages du PIC majeurs cette année

Comme l'excédent des fonds du PIC résultant des fermetures liées au Covid a été utilisé, le comité du
PIC a dû mettre en place certains changements:

- Les allocations individuelles des enseignants reviendront au montant pre-covid, soit 1400$ par
an.

- Les événements internationaux seront limités à une participation tous les 3 ans, si les fonds le
permettent, pour chaque enseignant.

Une correspondance de la commission scolaire sera envoyée avec plus de détails.

Nous avons besoin de votre adresse courriel personnel!
Les employeurs excluent souvent les employés de l'accès aux courriel de l’employeur lors de grèves
qui durent longtemps. Si nous n’avons pas votre adresse courriel personnelle au syndicat, nous ne
pourrons pas vous contacter avec des mise à jours des actualités et des liens zoom. Veuillez nous
mettre à jour ici. Veuillez nous informer ici

10 Churchill, Suite 201, Greenfield Park, J4V 2L7

PLUS D'INFORMATIONS SUR NOTRE SITE WEB

https://forms.gle/sBCgokfRkd4jKENK6
https://www.rtu-ser.com/accueil.html

